


















Dans ce cas, le genre de la candidature doit correspondre au genre de la liste 

électorale. Cette attestation doit être téléchargée par le candidat sur le site 
MesServices.etudiant.gouv.fr, rubrique« Elections aux CA des Crous ». Le genre de la 
candidature doit correspondre au genre de la liste électorale; 

• Trois candidats maximum dans la première moitié de la liste issus d'une
même composante d'université ou inscrits dans un même établissement2 si
celui-ci n'est pas une université (il convient de se reporter aux statuts des

établissements).

La liste doit en outre préciser les candidats désignés (titulaire et suppléant) pour siéger au sein 

de la commission électorale d'une part et du bureau de vote électronique d'autre part. Elles 

doivent également déposer une profession de foi et de manière facultative un logo et ses 

éventuels soutiens dans le cadre du scrutin. 

Lorsque des collèges électoraux regroupant un ou plusieurs départements sont institués, 
les listes de candidats sont constituées par collège. 

Pour chaque liste et dans la limite du nombre des sièges qu'elle obtient, il est procédé à la 
nomination des titulaires et à la nomination d'un nombre identique de suppléants, dans 
l'ordre de présentation des candidats de la liste (soit 7 titulaires et 7 suppléants, numérotés 
de 1 à 14). 

Le dépôt et la vérification des listes de candidats et des orofessions de foi 

Les listes de candidats (sous format papier exclusivement, de préférence dactylographiées ;si 
elles sont manuscrites, elles doivent être lisibles pour éviter toute source d'erreur, sans être 

pour autant un motif de rejet) sont déposées physiquement, par un des candidats ou un 
membre de la même organisation, inscrit ou non sur la liste électorale, mandaté par la tête 
de liste, au siège du Crous, en échange d'un accusé de réception listant les pièces fournies 
au plus tard le 14 janvier 2026 à midi. 

En cas de force majeure3
• et après accord du recteur de région académique, le dépôt de liste 

de candidat peut être réalisé par voie dématérialisée, à titre exceotionnel. afin de respecter les 

impératifs de date et d'horaire. 

L'accusé de réception, signé par le déposant et le Crous, ne préjuge pas de la validité de la 
liste mais seulement de son dépôt. L'accusé de réception ne saurait en aucun cas constituer 
un certificat de conformité de la liste de candidats. 
Celui-ci ne fait que récapituler l'ensemble des pièces déposées ainsi que la date et heure 
de réception. Les Crous mettent en place une organisation permettant l'accueil du 
représentant et la réception des listes de candidats. 

Le formulaire de dépôt d'une liste doit être accompagné d'un formulaire de déclaration 
de candidature individuel signé par chaque candidat. 

2 Concernant les grands établissements, il peut y avoir trois candidats maximum dans la première moitié de la liste issus 
d'une même composante d'université, c'est à dire aussi bien des UFR que des établissements qui ont conservé leur 
personnalité juridique, si tous sont considérés comme composantes dans les statuts de chaque grand établissement. Cela 
signifie ainsi que pour les grands établissements tels que l'Université de Lorraine ou l'Université Grenoble Alpes, il peut y 
avoir trois candidats maximum issus d'une même composante, c'est à dire aussi bien des UFR que des établissements 
qui ont conservé leur personnalité juridique. 
3 La force majeure est un fait qui est imprévisible, irrésistible et extérieur au contrôle de la personne.



Les formulaires de déclaration de candidature, une fois imprimés, doivent comporter la 

signature manuscrite du candidat (compte tenu de certaines circonstances, un envoi au 

représentant de la liste des pièces par voie dématérialisée est possible. Par voie de 

conséquence les pièces déposées du dossier de candidature ne sont pas forcément et 

exclusivement des originaux). 

Le formulaire doit être accompagné de la pièce justificative attestant du statut d'étudiant 

(photocopie de la carte d'étudiant ou certificat de scolarité dans. l'enseignement supérieur) 

et de l'attestation d'inscription sur la liste électorale issue de Mes services étudiant.gouv.fr). 

Nul ne peut être candidat sur plus d'une liste. Un étudiant peut être éligible dans le ressort 

de Crous différents au regard de ses inscriptions en établissements supérieurs. En revanche, il 

ne peut être ni électeur ni candidat sur deux collèges ou sur deux listes dans le ressort d'un 

même Crous. 

Lors du dépôt de la liste, les candidats indiquent également (formulaire de dépôt de liste): 

1° Deux représentants de la liste qui ont vocation à être désignés respectivement 

titulaire et suppléant au sein du bureau de vote électronique; 

2° Deux représentants de la liste qui ont vocation à être désignés respectivement 

titulaire et suppléant au sein de la commission électorale, seuls amenés à siéger. 

Les candidats déposent également, le cas échéant : 

Les déclarations de soutien. Les soutiens doivent reprendre l'exact intitulé de la 

liste lors du dépôt. Un intitulé inexact n'entache pas la régularité de la liste mais 

empêche la mention des soutiens concernés. Le soutien doit être porté par un 

représentant légal de l'association ou la structure elle-même. Une même 

organisation peut soutenir plusieurs listes. 

le logo qu'ils souhaitent voir figurer sur la liste de candidature. Ce logo, de format 

numérique, doit être carré (200 pixels de côté maximum et moins de 200 kilo octets), 

sans fond blanc et sous format numérique, png de préférence ou jpeg. 

Les professions de foi sont déposées sous forme numérique, sous format PDF de 2Mo 

maximum, et papier au format A4 recto-verso. Les fichiers numériques sont remis lors du 

dépôt de liste sur un support de type clé USB. 

L'ensemble de ces éléments sont déposés dans le même délai que les listes de candidats. 

Dès lors, les listes ne peuvent être modifiées après leur dépôt et la remise de l'accusé de 

réception. 

Vérification 

Le recteur de région académique procède à la vérification des listes de candidats. Il s'assure 

également, que les candidats figurent bien sur les listes électorales. 

Toute liste déposée incomplète sera déclarée invalide. 

Le recteur de région académique adresse par voie électronique dans les 24 heures· un 

récépissé de validité de la liste de candidats -à son représentant. Le récépissé précise que 

la validité vaut sous réserve du maintien de l'ensemble des candidats inscrits sur la liste de 

candidature. 



Dans le cas contraire, le recteur de région académique peut, par une décision motivée et 

après avis de la commission électorale qu'il réunit à cette fin, rejeter les listes qui ne 

répondent pas aux conditions réglementaires ou qui comportent un ou plusieurs candidats 

inéligibles. 

Les listes valides de candidats sont fixées par un arrêté du recteur de région académique 

lequel est publié après la tenue de la commission électorale d'enregistrement des listes et 

au plus tard le 16 janvier 2026 à midi, sur le site du Crous. L'ordre de présentation des listes 

sur l'arrêté et sur le site du Crous est défini par tirage au sort lors de la commission 

d'enregistrement des listes. 

Les Crous transmettent au Cnous, via l'adresse email vote-electronigue@cnous.fr et dès 

publication de l'arrêté du recteur de région académique, les listes de candidats validées 

ainsi que leurs professions de foi, leurs logos et le cas échéant les éventuels soutiens ainsi 

que les pièces recueillies lors du dépôt (formulaires, justificatifs). 

La transmission et l'affichage des listes de candidats et des orofessions de foi 

Les listes valides de candidats ainsi que les professions de foi sont transmises par le Crous 

aux électeurs par voie électronique au moins quinze jours avant le premier jour du scrutin, 

soit au plus tard le 19 janvier 2026. 

Les listes de candidats et les professions de foi sont affichées, dans l'ordre de l'arrêté 

rectoral, dans les locaux du Crous à un emplacement accessible au public. 

IV. Transmission du matériel de vote

Principe 

Chaque électeur reçoit au plus tard le 19janvier 2026 par la plateforme de vote, une notice 

d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales et un code de vote 

lui permettant de participer au scrutin cité en référence. Ils lui sont adressés par voie 

électronique. 

La notice d'information est également disponible sous format papier dans les Crous pour 

tout électeur qui en formulera la demande. 

L'électeur s'authentifie à la plateforme de vote avec son compte 

Mes.Services.etudiant.gouv.fr en saisissant son identifiant et son mot de passe complété 

par les éléments d'authentification transmis par la plateforme de vote par voie 

électronique et sa réponse à la question secrète, ce qui lui permet d'accéder au scrutin 

pour lequel il est inscrit et de voter. 

Disposition en cas de oerte ou de dégradation de son code de vote 

En cas de perte ou de dégradation de son code de vote, l'électeur renseigne une demande 

de réattribution via un formulaire disponible sur la plateforme de vote ou contacte le 

centre d'appel téléphonique mis à disposition par le Crous. 

Le nouveau code de vote est adressé à une adresse électronique connue ou renseignée par 

l'électeur, après avoir vérifié que l'électeur n'a pas déjà voté. 


































